CARTES D'IDENTITE ET PASSEPORTS
 Il faut remplir  un  dossier  pour chaque  document demandé.  Les mineurs  doivent maintenant avoir leur propre passeport (ils ne peuvent plus être inscrits sur les passeports de leurs parents)

Vous trouverez ci-dessous la liste des pièces à fournir : 

· 2 photos d’identité couleur pour chacun des documents demandés (soit 4 photos si demande de carte d’identité et de passeport en même temps).

Attention : les photos doivent avoir un fond clair (bleu clair, gris clair,…), mais pas blanc, et respecter les normes imposées par la planchette photos ministérielle.

· photocopie de l’ancienne carte d’identité recto-verso et/ou photocopie de l’ancien passeport (page comportant les numéros et page d’état civil) ou déclaration de perte / vol

· un justificatif d’état civil : - copie intégrale de l’acte de naissance datant de moins de trois mois (OBLIGATOIRE POUR LE PASSEPORT) ou copie du livret de famille personnel (page de la personne concernée + page des parents s’il s’agit d’un enfant).

· un justificatif de nationalité française : 

· acte de naissance datant de moins de trois mois (si parents nés en France)

ou certificat de nationalité française (si parents nés à l’étranger)

ou copie du livret de famille des parents (page des parents + page de l’intéressé)

ou décret de naturalisation.

· un justificatif de domicile : copie d’une quittance à votre nom, datant de moins de trois mois (impôts, loyer, EDF, téléphone)

ou pour les personnes majeures hébergées, l’hébergeant doit vous fournir : 

· copie d’une quittance à son nom, datant de moins de trois mois, 

· un justificatif de son identité (copie recto-verso de sa CNI), 

· une attestation d’hébergement de plus de 3 mois.

Timbres fiscaux pour le passeport :  

- 88 € pour une personne majeure (validité 10 ans)

- 44 € pour une personne mineure de 15 ans et plus (validité 5 ans)

- 19 € pour une personne mineure de moins de 15 ans) (validité 5 ans)

Pour la carte d'identité : 

- 25 € en cas de non présentation de la carte d'identité en vue de son renouvellement (validité 10 ans).

Pour les mineurs : -justificatif de l’exercice de l’autorité parentale : livret de famille des parents ou  jugement de divorce stipulant la personne ayant la garde de l’enfant.

En cas de résidence alternée : justificatif de domicile au nom de chacun des deux parents.

